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Département de Loire-Atlantique 

Arrondissement d’ANCENIS 

---------- 

C O M M U N E  d e  L I G N É  

 

 

EXTRAIT du REGISTRE 

des DÉLIBÉRATIONS du CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE du 17 NOVEMBRE 2022 

 

Convocation du  ---------------------  10 novembre 2022 

Nombre de Conseillers en exercice  ------------------  29 

Nombre de Conseillers présents ------------------------  27 

Nombre de votants  -----------------------------------------  28 

 

L’an deux mille vingt-deux, le dix-sept novembre à dix-neuf heures trente minutes, les membres du conseil municipal de la commune 

de LIGNÉ se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Maurice PERRION, Maire de LIGNÉ. 

Etaient présents : 27 

M. Maurice PERRION - Mme Anne-Marie CORDIER - M. Philippe ROBIN - Mme Sonia FEUILLÂTRE - M. Olivier BLAISE - Mme Valérie PRONO 

- M. Alain BOURGET - Mme Nathalie ROZÉ - M. Bertrand LERAY - M. Jean-Marc BESNARD - M. Gaëtan GROIZEAU - M. Thierry KERLOC’H 

- M. Laurent LEBRETON - Mme Catherine GAULT - M. Stéphane FAGARD - Mme Nathalie CAIVEAU Mme Stéphanie BÉRITAULT - M. David 

TOURNEFIER - M. Stéphane HÉAS - M. Guillaume NIEL - Mme Mélanie BRIAULT - M. Julien ROUSSEAU - Mme Aurélie VASSAULT DUVAL - 

M. Michel MATHÉ - Mme Déborah SIDDI - Mme Lucie DEVAIS - Mme Déborah JOURDON, Mme Lucie BONNO 

Etaient absents excusés : 2 (1 pouvoir) 

Mme Anita MENET (pouvoir à Mme Déborah SIDDI) 

M. Michel MATHÉ 

Secrétaire de séance : Mme JOURDON Déborah. 

 

 

COMPA : AVENANT N°2 A LA CONVENTION DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE ADS 
N° de l’acte : 221117D002 - Classification : 8.4.3 – tous actes relatif à l’organisation des services publics 

 

Monsieur le Maire rappelle que la COMPA a décidé de la création d’un service commun ADS pour 

l’instruction des autorisations d’occupation des sols pour le compte de ses communes membres, par 

délibération en date du 18 décembre 2014. 

A cet effet, une convention sur le fonctionnement du service commun à compter du 1er juillet 2015 a été 

signée entre la COMPA et la commune. 

L’instruction par un service commun participe à la bonne organisation des missions relatives aux 

autorisations du droit des sols notamment l’optimisation des délais d’instruction, la mutualisation des 

compétences professionnelles au service des maires et des usagers ainsi que la mutualisation des coûts de 

fonctionnement. Il contribue à une harmonisation de l’instruction sur l’ensemble des communes 

adhérentes de l’EPCI et donc à l’égalité de traitement des administrés du territoire. 

La convention a fait l’objet d’un avenant 1 adopté par le conseil communautaire de la Communauté de 

communes du Pays d’Ancenis le 7 février 2019 portant sur l’évolution des dispositions relatives à l’instruction 

des déclarations préalables, au contrôle de conformité des travaux et à la consultation de l’Architecte 

des Bâtiments de France (ABF).  

L’avenant 2 à la convention porte sur :  

• l’évolution du mode de financement du service commun par la mise en place d’un dispositif de 

remboursement des frais engagés par la communauté de communes au titre des dossiers instruits 

pour le compte des communes membres, 

• la prise en compte d’une évolution informatique (nouveau logiciel et nouveaux outils SIG), 

• la prise en compte des usages sur la répartition de l’instruction des déclarations préalables, 

• la prise en compte de la dématérialisation. 

L’avenant n°2 porte sur la reformulation des articles 3.1, 3.2.1, 3.2.2, 4.1.1, 4.1.2, 4.1.3, 4.2.3, 5.1, 5.2, 5.3, 6.2, 

6.3 et 7 de la convention. Il prendra effet à compter du 1er janvier 2023. 

VU la délibération de la COMPA n°295C20141812, en date du 18 décembre 2014, créant un service 

intercommunal d’instruction du droit des sols. 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 06 mai 2015, la commune de Ligné a décidé de confier 

l’instruction d’une partie des autorisations et actes relatifs à l’occupation des sols à la COMPA à compter 

du 1er juillet 2015 

N° de l’acte : 221117D002 

Classification : 8.4.3 – tous actes relatif à l’organisation des 

services publics 
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VU la délibération de la COMPA n°021C20190207, en date du 7 février 2019, approuvant le projet 

d’avenant n°1 à intervenir entre la COMPA et les communes concernées. 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 13 mai 2019, la commune de Ligné a décidé d’adopter 

l’avenant 1 à la convention relative au service commun ADS  

VU la délibération de la COMPA n° 074C20221013, en date du 13 octobre 2022, approuvant le projet 

d’avenant 2 et la convention consolidée  

CONSIDERANT la convention de fonctionnement du service commun pour l’instruction des autorisations et 

actes relatifs à l’occupation des sols signée avec la commune en date du 06 mai 2015. 

CONSIDERANT la nécessité de faire évoluer la convention de fonctionnement pour instaurer la facturation 

du service aux communes, tenir compte du cadre de dématérialisation et intégrer l’évolution du logiciel 

métier retenu par la COMPA. 

CONSIDERANT le projet d’avenant n°2 à signer avec la COMPA, annexé à la présente délibération. 

CONSIDERANT le projet de convention consolidée à signer avec le COMPA, annexé à la présente 

délibération.  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal 

DECIDE  

• d’approuver l’avenant 2, ci annexé, à la convention de fonctionnement du service instructeur ADS 

ayant pour objet de prendre en compte la mise en place du nouveau logiciel métier, la 

dématérialisation des autorisations d’urbanisme depuis le 1er janvier 2022 et la facturation du 

service ADS aux communes adhérentes à compter du 1er janvier 2023, 

• d’approuver la convention de fonctionnement du service instructeur ADS dans sa version 

consolidée ci-annexée, 

• d’autoriser le maire à signer l’avenant n°2 à la convention de fonctionnement du service commun 

et la convention consolidée. 

 

Vote : 28 voix pour 

Pour extrait conforme. 

Le Maire, 

Président de la COMPA 

 

 

 

 

 

 

 

Maurice PERRION 

 


